
Agence de Pau

Annexe 5.1.2 - Plan des servitudes

Échelle : 1 / 5 000

Hélioparc - 2 avenue Pierre Angot - 64053 PAU Cedex 9 - Tél : 05 59 84 23 50 - Fax : 05 59 84 30 24

I3 : Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de distribution et de transport de gaz
I4 : Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques
PT1 : Servitudes de protection des centres de réception radioélectriques contre les perturbartions électromagnétiques
PT2 : Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques
AC1 : Servitude de protection des monuments historiques

Légende

Avril 2019

N° 4 36 0971

A4 : Servitudes de libre passage des engins mécaniques

COMMUNE D'EAUNES

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE

PLAN LOCAL D’URBANISME

Tout la coommune est concernée par le PPRN (risque sècheresse)
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